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Article 1383-0 B 

(Loi nº 2006-1771 du 30 décembre 2006 art. 31 I finances rectificative pour 2006 Journal 
Officiel du 31 décembre 2006) 

 
   1. Les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale 
dotés d'une fiscalité propre peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I 
de l'article 1639 A bis, exonérer de la taxe foncière sur les propriétés bâties à concurrence de 
50 % ou de 100 % les logements achevés avant le 1er janvier 1989 qui ont fait l'objet, par le 
propriétaire, de dépenses d'équipement mentionnées à l'article 200 quater et réalisées selon les 
modalités prévues au 6 du même article lorsque le montant total des dépenses payées au cours 
de l'année qui précède la première année d'application de l'exonération est supérieur à 
10 000 euros par logement ou lorsque le montant total des dépenses payées au cours des trois 
années qui précèdent l'année d'application de l'exonération est supérieur à 15 000 euros par 
logement. 
   Cette exonération s'applique pendant une durée de cinq ans à compter de l'année qui suit celle 
du paiement du montant total des dépenses prévu au premier alinéa. Elle ne peut pas être 
renouvelée au cours des dix années suivant celle de l'expiration d'une période d'exonération. 
   La délibération porte sur la part revenant à chaque collectivité territoriale ou établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
   2. Pour bénéficier de l'exonération prévue au 1, le propriétaire adresse au service des impôts 
du lieu de situation du bien, avant le 1er janvier de la première année au titre de laquelle 
l'exonération est applicable, une déclaration comportant tous les éléments d'identification des 
biens, dont la date d'achèvement des logements. Cette déclaration doit être accompagnée de 
tous les éléments justifiant de la nature des dépenses et de leur montant. 
   Lorsque les conditions requises pour bénéficier de l'exonération prévue à l'article 1383 E et 
celles prévues au 1 sont remplies, l'exonération prévue à l'article 1383 E est applicable. 
Toutefois, le bénéfice des dispositions du 1 du présent article est accordé à l'expiration de la 
période d'application de l'exonération prévue à l'article 1383 E pour la période restant à courir. 
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